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Direction de l’Organisation des Soins 
Département Pharmacie et Biologie 
Réf : DOS-0123-0484-D 
 
 
 

DECISION 
 

autorisant la structure dispensatrice SAS « PREMIUMSANTE », dont le siège social sis  
 58 avenue du Labe, ZAC des Paluds à AUBAGNE (13400), à transférer son siège social et son site de 
rattachement au 300 avenue de la Rasclave à LA PENNE-SUR-HUVEAUNE (13821) dans le cadre de la 

dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 

matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-

10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de 

Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, à compter du 3 octobre 2022 ;  

 
Vu  la décision du 22 juillet 2021 portant autorisation d’extension géographique au profit de la société SAS « 

PREMIUM SANTE » dont le siège social est situé au 58 avenue du Labe, ZAC des Paluds à Aubagne 
(13400) dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 

 
Vu la demande effectuée par Monsieur Cyril PAQUET, président de la SAS « PREMIUM SANTE », dont le 

siège social est situé au 58 avenue du Labe, ZAC des Paluds à AUBAGNE (13400), réceptionnée le 23 
novembre 2022 par l’agence régionale de santé PACA, tendant d’obtenir l’autorisation de transférer son 
siège social et son site de rattachement du 58 avenue du Labe, ZAC des Paluds à AUBAGNE (13400) vers 
le 300 avenue de la Rasclave à LA PENNE-SUR-HUVEAUNE (13821) ; 

 
Vu  l’avis favorable du Conseil central de la section D du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens en date du 16 

janvier 2023 ; 
 
Vu l’avis technique émis le 16 janvier 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique ;  
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Considérant qu’au vu des éléments de réponses et engagements apportés par la SAS « PREMIUM SANTE » 
celle-ci peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile sur les départements des 
Alpes de Haute Provence (04), des Hautes Alpes (05), des Alpes Maritimes (06), des Bouches du Rhône (13), 
du Gard (30), de l’Hérault (34), du Var (83) et du Vaucluse (84), conformément à la règlementation relative aux 
bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement); 
 

Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement est de 0,5 ETP ; 
 
Considérant que la présente autorisation concerne de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
sous forme de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux ; 
 

D E C I D E 
 
Article 1 : la décision du 22 juillet 2021 portant autorisation d’extension géographique au profit de la société 
SAS « PREMIUM SANTE » dont le siège social est situé au 58 avenue du Labe, ZAC des Paluds à Aubagne 
(13400) dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical est abrogée ; 
 
Article 2 : la demande d’autorisation déposée par Monsieur Cyril PAQUET, président de la SAS « PREMIUM 
SANTE », dont le siège social est situé au 58 avenue du Labe, ZAC des Paluds à AUBAGNE (13400), déclarée 
recevable le 05 décembre 2022 par l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, tendant d’obtenir 
l’autorisation de transférer son siège social et son site de rattachement du 58 avenue du Labe, ZAC des Paluds 
à AUBAGNE (13400) vers le 300 avenue de la Rasclave à LA PENNE-SUR-HUVEAUNE (13821) est accordée. 
 
Article 3 : le site desservira les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04), Alpes Maritimes (06), 
Hautes Alpes (05), Bouches du Rhône (13), Gard (30), Hérault (34), Var (83) et Vaucluse (84), conformément à 
la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route 
depuis le site de rattachement). 
 
Article 4 : l’autorisation concerne la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical sous forme de liquide, 
concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux ; 
 
Article 5 : le temps de présence du pharmacien responsable du site est de 0,5 ETP à la date de la demande et 
devra être réévalué conformément à l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à 
domicile de l’oxygène à usage médical. 
 
Article 6 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à l’autorisation 
préalable du directeur général de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 7 : les activités de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical doivent être réalisées en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Article 8 : l’installation d’un site de stockage annexe est soumise à autorisation préalable du directeur général 
de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 9 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 10 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
 
Article 11 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
 
-d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03; 

-d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP; 

-d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE. 
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Article 12 : le directeur l’Organisation des Soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

Fait à Marseille, le 17 janvier 2023   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Signé 
 
  Denis Robin 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-COTE-D'AZUR, 

RECTEUR DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, 
CHANCELIER DES UNIVERSITES, 

PRESIDENT DU GIP FCIP DE L’ACADEMIE D’AIX-MARSEILLE 

 

 
Vu  le code de l'éducation en son article L. 423-1 dans sa rédaction issue de l’article 62 de la loi n°2013-595 du 

8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République ; 
Vu  la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 relative à la simplification et à l'amélioration de la qualité du droit ; 
Vu Le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 1er janvier 2016 ; 
Vu  le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public ; 
Vu  les décrets n°2012-1246 et n°2012-1247 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 
Vu  le décret n° 2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux personnels des 

groupements d'intérêt public ; 
Vu  la décision n°2013 du 16 mai 2013 du préfet de la région Provence Alpe Côte d'Azur approuvant la 

convention constitutive du GIP FCIP de l'académie d'Aix-Marseille ; 
Vu  l’arrêté du 26 juin 2017 relatif au renouvellement de M. Claude GARNIER, DRAFPIC PACA, dans sa fonction 

de directeur du GIP FCIP de l'académie d'Aix-Marseille à compter du 1er septembre 2017, pour une durée 
de 3 ans ; 

Vu la cessation de fonction et mise à la retraite de M. Claude Garnier, DRAFPIC PACA, le 1er mars 2023. 
 
 

 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 :   
 
Madame Marie-Laure Follot, adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
est nommée directrice par intérim du GIP FCIP de l'académie d'Aix-Marseille à compter du 1er mars 2023.  
 
Article 2 :   
 
Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes de la préfecture de région. 

 
           
 

 
Fait à Aix-en-Provence, le 30 janvier 2023 

 
 
                        SIGNE  
 

                                         Bernard BEIGNIER 
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Arrêté n° 03CD2022-3 du 02 février 2023 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Alpes-Maritimes 
 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 03CD2022-2 du 02 février 2023 
portant modification des membres du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Alpes-Maritimes 
 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 
Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté nominatif n°03CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil 
d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Alpes-Maritimes 

Vu l’arrêté modificatif n°03CD2022-1 du 22 novembre 2022 portant modification des membres du conseil 
d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Alpes-Maritimes 

Vu l’arrêté modificatif n°03CD2022-2 du 23 novembre 2022 portant modification des membres du conseil 
d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Alpes-Maritimes 

Vu    la demande de modification, au titre des travailleurs indépendants, formulée par la désignation de la 
Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE ; 

 
 

ARRETE : 
  

Article 1er  
  
La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Alpes-Maritimes 
 

En tant que représentant des travailleurs indépendants : 
 
Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE 
 
Le siège de M. VIVO Gérald, suppléant est déclaré vacant 

 
Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 
Article 2 

 
Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, le 02 février 2023 
 
Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 
Pour les ministres et par délégation : 
Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 
de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n° 03CD2022-3 du 02 février 2023 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Alpes-Maritimes 
 

ANNEXE :  
Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes-Maritimes 

Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que 
Représentants des 
assurés sociaux  

CFDT 

Titulaire(s) 
GAMBA Sylvie 

AUNIS Marc 

Suppléant(s) 
ESQUERRE Isabelle 

GIRARD Vanessa 

CGT 

Titulaire(s) 
BATTIN Nathalie 

BERTAINA Frédéric 

Suppléant(s) 
BREIL Nicolas 

LABOIS EICHHORN Laurence 

CGT - FO 

Titulaire(s) 
GOUPILLOT Benjamin 

MARTIN Michel 

Suppléant(s) 

BUENO Nicolas 

VINCIGUERRA Mélanie 

CFE - CGC 
Titulaire BATTOIA Roméo 

Suppléant FRANCESCHINI Laurence 

CFTC 
Titulaire CAPO Franck 

Suppléant MELVILLE DAUDE Alexandra 

En tant que 
Représentants des 

employeurs  

MEDEF 

Titulaire(s) 
COPIN Valérie 

RIGAUD Vanessa 

Suppléant(s) 
DUPHIL Thierry 

RAIOLA Marc 

CPME 

Titulaire(s) 
PAUL Fabien 

BARAVALLE Catherine 

Suppléant(s) 
PELLISSIER Julien 

VELLA Laurent 

U2P 
Titulaire ROBBA Raoul 

Suppléant CORTONE D'AMORE Eric 

En tant que 
Représentants des 

travailleurs 
indépendants  

U2P 
Titulaire MARTINO Christian 

Suppléant CONSTANT Jean-Pierre 

CPME 
Titulaire SCHORTER Pierre 

Suppléant MARTINON Martine 

FNAE 
Titulaire TUSSY Jean-Yves 

Suppléant vacant   

Dernière mise à jour :  02/02/2023   

Dernière(s) modification(s) 02/02/2023       
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Arrêté n° 02CAF2022-1 du 02 février 2023 

Caisse d'Allocations Familiales des Alpes-Maritimes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 02CAF2022-1 du 02 février 2023 

portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales des Alpes-Maritimes 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu       l’Arrêté modificatif n° 02CAF2022 du 12 mars 2022 portant nomination des membres du conseil 

d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Alpes-Maritimes 

Vu    la demande de modification, au titre des travailleurs indépendants, formulée par la désignation de la Fédération 

nationale des auto-entrepreneurs FNAE ; 
 

 

ARRETE : 

  

Article 1er  

  

La composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Alpes-Maritimes suit :  

 

En tant que représentant des travailleurs indépendants : 

 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE 

 

Le siège de M. VIVO Gérald, titulaire est déclaré vacant 
 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 
 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Fait à Marseille, le 02 février 2023 
 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des 

personnes handicapées, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de 

Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n° 02CAF2022-1 du 02 février 2023 

Caisse d'Allocations Familiales des Alpes-Maritimes 
 

  

ANNEXE :  

Caisse d'allocations familiales des Alpes Maritimes 

Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que Représentants 
des assurés sociaux  

CFDT 

Titulaire(s) 
HUGUES Michel 

MOLLET Flore 

Suppléant(s) 
FORMEAU Stéphane 

GIRARD Vanessa 

CGT 

Titulaire(s) 
LAMY-CHARRIER Franck 

PETIT Céline 

Suppléant(s) 
ERETEO Yvonne 

GUY Gilles 

CGT - FO 

Titulaire(s) 
BUHLER-BEYEL Sandrine 

LOMBARD Patrice 

Suppléant(s) 
CHANSSEL Yves 

GOUPILLOT Benjamin 

CFE - CGC 
Titulaire CHAUDOIN Murielle 

Suppléant CAMPANA Béatrice 

CFTC 
Titulaire BRONZI Patrice 

Suppléant Non désigné   

En tant que Représentants 

des employeurs  

MEDEF 

Titulaire(s) 
DUPHIL Thierry 

PINEAU VALLIN Philippe 

Suppléant(s) 
FARINA Bernard 

SCOFFIER Stéphanie 

CPME 

Titulaire(s) 
CARVI Amandine 

TABONI Pierre 

Suppléant(s) 
RAMPAL Yannick 

SMOLDERS Marie José 

U2P 
Titulaire PAPY Carine 

Suppléant KITSAS Sarah 

En tant que Représentants 
des travailleurs indépendants  

U2P 
Titulaire RAHAL Karim 

Suppléant ANSARI Céilia 

CPME 
Titulaire TITZ Jean-Bernard 

Suppléant NOUGAREDE Pascal 

FNAE 
Titulaire vacant   

Suppléant Non désigné   

En tant que Représentants 
des associations familiales : 

UNAF / UDAF 

Titulaire(s) 

FISSON  Maria Teresa 

MARRA Michel 

MARTINI Philippe 

PENNEC Stéphane 

Suppléant(s) 

BOCQUET Joanes 

LESCURE Nadia 

MONTARELLO Marion 

SISSOKO M'Bamakan  

Personnes qualifiées 

DZIWULSKI-DEBEVER  Karine 

GORRIAS Eric 

MAS Elsa 

SCRINZO Marie-Thérèse  

Dernière mise à jour : 02/02/2023     

Dernière(s) modification(s) 02/02/2023       
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DECISION 

portant délégation de signature 

à la Délégation interrégionale du Secrétariat Général  du ministère de la Justice à Aix en 

Provence 

 

Vu la convention de délégation de gestion du 19 avril 2018 entre la direction interrégionale 

des services pénitentiaires Sud-Est et la délégation interrégionale du secrétariat général Sud-

Est 

Vu la convention de délégation de gestion du 19 avril 2018 entre la direction interrégionale de 

la protection judiciaire de la jeunesse Sud-Est et la délégation interrégionale du secrétariat 

général Sud-Est 

 

DECIDE : 

  

Article 1er : Délégation de signature d’ordonnateur est donnée aux agents susnommés figurant 

nominativement dans l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de procéder aux actes 

d’engagement, d’ordonnancement et de liquidation en dépenses et de tous ordres de recettes, 

dans le système d’information financière Chorus, exécutés pour la direction interrégionale des 

services pénitentiaires Sud-Est, pour la direction interrégionale de la protection judiciaire de 

la Jeunesse Sud-Est en application des délégations de gestion visées supra par la délégation 

interrégionale du secrétariat général Sud-Est. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et 

les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

des Bouches du Rhône. 

Fait à Aix en Provence, le 1er janvier 2023 

 

Le délégué interrégional du secrétariat général du ministère de la justice Sud-Est 

Philippe COSNARD  
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ANNEXE 1 

LISTE DES AGENTS BENEFICIANT DE LA DELEGATION DE SIGNATURE 

D’ORDONNATEUR 

Nom, prénom Grade Statut Fonction Domaine de la 
délégation de 
signature 

SODI Gilbert ATTACHE FONCTIONNAIRE Chef du 
DAEBC 

Ensemble des actes de 
dépenses et de 
recettes des 
programmes 107,166, 
182, 310, 723, 724 et 
912, 362, 348. 

PROCHILO Vincent ATTACHE FONCTIONNAIRE Adjoint du 
chef du DAEBC 

Valideur 
chorus. 

Ensemble des actes de 
dépenses et de 
recettes des 
programmes 107,166, 
182, 310, 723, 724 et 
912, 362, 348. 

ALLIOT JACQUES Willy ATTACHE FONCTIONNAIRE Chargé de 
mission CIF 

 

RONIN Magali ATTACHE FONCTIONNAIRE Chargé de 
mission Achats 

Valideur 
chorus EJ 

Ensemble des actes de 
dépenses des 
programmes 107, 166, 
182, 310, 723, 724 et 
912, 362, 348. 

GALIA Anne-Flore SA FONCTIONNAIRE Responsable 
de l’unité 
mutualisée, EJ 
et DP. Valideur 
DP EJ. 
Référent 
SFACT 

Ensemble des actes de 
dépenses et de 
recettes des 
programmes 107, 166, 
182, 310, 723, 724 et 
912, 362, 348. 

KARRAMKAN Florent SA FONCTIONNAIRE Assistant 
auprès du 
chargé de 
mission 
achats. 

Gestionnaire 
chorus 

Certification du SF des 
programmes 182, 107, 
912, 723, 724 et 166, 
362, 348. 

BOUCIDA Sid-Ahmed AA FONCTIONNAIRE Assistant au 
chargé de 
mission CIF   
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CHASTEL Tiphaine SA FONCTIONNAIRE Responsable 
de l’unité des 
marchés 
complexes et 
valideur 

RCAIM 

Ensemble des actes de 
dépenses et de 
recettes des 
programmes 107, 166, 
182, 310, 723, 724 et 
912, 362, 348. 

BONNEFOY François AA FONCTIONNAIRE Valideur unité 
mutualisée, 
DP et EJ. 
Référent 
SFACT 

Ensemble des actes de 

dépenses et de 

recettes des 

programmes 107, 166, 

182, 310, 723, 724 et 

912, 362, 348. 

BARRE Coralie AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 
chorus  

Certification du SF des 

programmes 107, 912, 

182 et 310. 

Gestionnaire chorus 

tous ordres de 

recettes. 

MONCADEL Anne AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 
chorus  

Certification du SF des 
programmes 107, 912, 
182 et 310. 
Gestionnaire chorus 
tous ordres de 
recettes. 

LLEDO Romain AA FONCTIONNAIRE Valideur 

chorus . 

RCAIM 

Ensemble des actes de 

dépenses et de 

recettes des 

programmes 107, 166, 

182, 310, 723, 724 et 

912, 362, 348. 

ROELAS Cécilia AA FONCTIONNAIRE Valideur unité 

mutualisée, 

DP et EJ. 

Référent 

SFACT  

Ensemble des actes de 

dépenses et de 

recettes des 

programmes 107, 166, 

182, 310, 723, 724 et 

912, 362, 348. 

Jean-Joseph Pierre-
Charles 

 

AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 
programmes 107, 912, 
182 et 310. 
Gestionnaire chorus 
tous ordres de 
recettes. 
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MONTELY Carol AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107, 912, 

182 et 310. 

Gestionnaire chorus 

tous ordres de 

recettes. 

HAJJEM Sana 

 

AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 

programmes 107, 912, 

182 et 310. 

Gestionnaire chorus 

tous ordres de 

recettes. 

BOUCIDA Nafissa AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus ; 

RCAIM 

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912, 723, 724, 

166, 362, 348. 

Gestionnaire chorus 

tous ordres de 

recettes. 

CARRIO Isabelle AA FONCTIONNAIRE 

 

Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 

programmes 107, 912, 

182 et 310. 

Gestionnaire chorus 

tous ordres de 

recettes. 

RIGNAULT Aurélien AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 

programmes 107, 912, 

182 et 310. 

Gestionnaire chorus 

tous ordres de 

recettes. 

LENGLET Emmanuelle AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107, 912, 

182 et 310. 

Gestionnaire chorus 

tous ordres de 

recettes. 

MARTINEZ Marie 
Paule 

AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus . 

RCAIM 

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912, 723, 724, 

166, 362, 348. 
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Gestionnaire chorus 

tous ordres de 

recettes. 

MARTIAL Véronique AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus . 

RCAIM 

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912, 723, 724, 

166, 362, 348. 

Gestionnaire chorus 

tous ordres de 

recettes. 

MASSA Laurence AA FONCTIONNAIRE Valideur unité 

mutualisée, 

DP et EJ. 

Référent 

SFACT 

Ensemble des actes de 

dépenses et de 

recettes des 

programmes 107, 166, 

182, 310, 723, 724 et 

912, 362, 348. 

YAHI Dorian 

 

AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 
programmes 107, 912, 
182 et 310. 
Gestionnaire chorus 
tous ordres de 
recettes. 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 
VU le Code de l’éducation ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 
administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie 

d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 
universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 
VU  les arrêtés rectoraux portant délégation de signature au profit de M. Michel GENEIX en sa qualité de 

directeur de la direction interacadémique des systèmes d’information (DIASI) ; 
 

Considérant la vacance de l’emploi de directeur de la direction interacadémique des systèmes 
d’information (DIASI) et la nécessité d’assurer la continuité de l’administration de ses services dans 
l’attente de la nomination du successeur de M. Michel GENEIX. 

 

 
A R R E T E 

 
 
 
ARTICLE 1er : Afin d’assurer la continuité du fonctionnement de la direction interacadémique des systèmes 
d’information (DIASI) : 
- M. Pierre COLONNA D’ISTRIA est chargé d’assurer l’intérim des fonctions de directeur de la direction 
interacadémique des systèmes d’information (DIASI). 
- M. Didier HANSER est chargé d’assurer l’intérim des fonctions de directeur académique adjoint de la direction 
interacadémique des systèmes d’information (DIASI). 
 
ARTICLE 2 : Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 
 

                                     

       Fait à Aix-en-Provence, le 23 janvier 2023 

                      

Signé 

         

           Bernard BEIGNIER        
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-1 à R. 222-36-5 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

modifié ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU  les arrêtés ministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur et de la recherche ; 
 

VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans l’emploi 

de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans du 1er 

octobre 2021 au 30 septembre 2025 ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 30 novembre 2020 portant nomination de M. Charles BOURDEAUD’HUY 

dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général, directeur des ressources et relations humaines de 

l’académie d’Aix-Marseille jusqu’au 31 décembre 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 12 août 2020 portant renouvellement de M. David LAZZERINI dans 

l’emploi d’adjoint au secrétaire général, en charge des moyens et de l’accompagnement des 

établissements dans l’académie d’Aix-Marseille jusqu’au 31 août 2024 ; 

 
VU l’arrêté rectoral du 1er octobre 2021 portant délégation générale et permanente de signature à M. Bruno 

MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille ; 

 
VU les arrêtés rectoraux du 1er octobre 2021 portant délégations de signature à M. Charles 

BOURDEAUD’HUY et à M. David LAZZERINI, adjoints au secrétaire général de l'académie d'Aix-

Marseille ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 

d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-

Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, en 

matière d’ordonnancement secondaire ; 
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VU l’arrêté rectoral en date du 10 mars 2020 publié au recueil des actes administratifs spécial n° R93-2020-

03-10-009 portant création d’un service interacadémique en charge des systèmes d’information 

dénommé direction interacadémique des systèmes d’information (DIASI). 

 

- A R R E T E - 
  

ARTICLE PREMIER. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno MARTIN, secrétaire général 
de l’académie d’Aix-Marseille, de M. Charles BOURDEAUD’HUY et de M. David LAZZERINI, adjoints au 
secrétaire général, délégation est donnée à M. Pierre COLONNA D’ISTRIA, directeur par intérim de la 
direction interacadémique des systèmes d’information (DIASI), à l'effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et compétences et dans le domaine de l'informatique : 

 
- les ordres de mission et les convocations à destination des directions académiques ou des 

établissements scolaires et universitaires des académies d’Aix-Marseille et de Nice et des personnels 
relevant de la DIASI ; 

- les certificats administratifs attestant des fonctions et services faits par les personnels relevant de la 
DIASI ; 

- les bons de commande concernant l'acquisition et la maintenance des matériels informatiques et les 
prestations informatiques à l'intérieur de l'enveloppe budgétaire notifiée. 

 
ARTICLE 2.- En cas d'empêchement de M. Pierre COLONNA D’ISTRIA, subdélégation de signature est 
donnée à M. Didier HANSER, directeur académique adjoint par intérim des systèmes d’information, à M. 
Christophe CHOURAKI et à M. Thierry LIEGEOIS, adjoints délégués, pour les actes et dans les 
matières énumérées dans l’article premier. 

      
ARTICLE 3 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille et le directeur interacadémique des 
systèmes d’information sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 
 
 
.                                        

                                        Fait à Aix-en-Provence, le 23 janvier 2023 

 

Signé 

                       

           Bernard BEIGNIER                                                                      
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU  la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 

départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l'Etat en matière 
de prescription quadriennale ; 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-1 à R. 222-36-5 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs de 

région académique et des recteurs d’académie ; 
 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU    les arrêtés ministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans 

l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans 
du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 
VU le décret du 4 août 2022 nommant M. Mickaël CABBEKE directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Alpes de Haute-Provence ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2020 nommant M. Vincent STANEK directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône à compter du 24 août 2020 ; 
 
VU le décret du 23 décembre 2021 nommant Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique 

des services de l'éducation nationale de Vaucluse ; 
 
VU l’arrêté rectoral du 10 janvier 2023 désignant M. Gabriel DUBOC, secrétaire général de la direction des 

services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes, afin d’assurer l’intérim des 
fonctions de directeur académique des services de l'éducation nationale des Hautes-Alpes ; 
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VU l’arrêté ministériel en date du 12 août 2020 portant renouvellement de M. David LAZZERINI dans 

l’emploi d’adjoint au secrétaire général, en charge des moyens et de l’accompagnement des 
établissements dans l’académie d’Aix-Marseille jusqu’au 31 août 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 30 novembre 2020 portant nomination de M. Charles BOURDEAUD’HUY 

dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général, directeur des ressources et relations humaines de 
l’académie d’Aix-Marseille jusqu’au 31 décembre 2024 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU l’arrêté rectoral du 1er octobre 2021 portant délégation générale et permanente de signature à M. Bruno 

MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille. 
 
 

 
-  A R R E T E - 

 
Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 
signature est donnée à M. Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille, à l’effet :  

 
I / 

1. de recevoir les crédits des programmes des missions « Enseignement scolaire » 
et « Recherche et enseignement supérieur » suivants :  

 
- 139 « Enseignement privé du premier et second degrés », 
- 140 « Enseignement scolaire public du premier degré »,  
- 141 « Enseignement scolaire public du second degré », 
- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire », 
- 230 « Vie de l’élève » ; 
- 231 « Vie étudiante ». 

 
2. de répartir les crédits entre les unités opérationnelles (UO) chargés de leur exécution et procéder à des 

réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO conformément aux dispositions prévues par 
l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses des Centres de coût de l’Etat 
imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les suivants : 

 
- 172 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 
- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale », 
- 354 « Administration territoriale de l’Etat » uniquement au titre de l’action 2, 
- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat ». 
 

II/ Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les pièces relatives 
à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des programmes 
susvisés ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la prescription quadriennale des créances sur 
l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du comptable public et des décisions de passer outre aux avis 
défavorables du directeur régional des finances publiques en matière d’engagement des dépenses qui relèvent de la 
compétence du ministre du budget. 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-
Marseille, subdélégation de signature est donnée à Mme Gwenaëlle THOMAS, attachée principale de l’INSEE, 
cheffe de la division du budget et de l’aide à la décision pour les dépenses et les recettes des programmes 
mentionnés à l’article 1er. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gwenaëlle THOMAS, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Sabine COQUEL, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au sein de la division du budget et de l’aide 
à la décision et, en son absence, subdélégation de signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de 
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compétence à Mme Sylvie LE GOUADEC, attachée d’administration, cheffe de la coordination académique de la 
paye et en son absence, à M. Olivier GUILLORET, SAENES, chef du bureau de la coordination académique de la 
paye ; à Mme Magali CHAIX, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau du budget de la masse salariale 
et du suivi du contrôle des emplois et des ARE et en son absence à M. Bruno BAMAS, SAENES, à l’effet de signer 
les états de service fait justifiant les factures d’allocations de retour à l’emploi, à M. Laurent VALAY, attaché 
d’administration de l’Etat, chef du bureau du pilotage budgétaire HT2, en qualité de responsable de BOP dans le 
progiciel Chorus et en son absence à Mme Nathalie TANZI, SAENES adjointe au chef du bureau du pilotage 
budgétaire HT2, M. Stéphane LEFEBVRE, SAENES, Mme Florence CARLUCCIO, SAENES, Mme Pascale 
VARO, SAENES, Mme Fanny BELLISSENT, SAENES, Mme Flavie LESTAMPS, SAENES, Mme Laura BLASCO, 
SAENES, Mme Amandine ROOL, assistant ingénieur, à Mme Sylvie DOSSETTO, ADJAENES, en qualité de 
responsables de BOP dans le progiciel chorus. 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER et de M. Bruno MARTIN, 
subdélégation est donnée à Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de responsable principale pour la signature de toutes les pièces relatives 
aux cartes achats dans le cadre du service national universel et des projets pédagogiques du dispositif « Marseille 
en grand » relevant des programmes 139, 140, 141, 230 et 231. 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER et de M. Bruno MARTIN, subdélégation 
de signature est donnée dans la limite de leurs attributions, à l’effet de signer les dépenses et les recettes en tant 
qu’unité opérationnelle (UO) pour les programmes 139, 140, 141, 230 et en tant que centre de coût pour les 
programmes 214 et 723 à :  

 
1. M. Mickaël CABBEKE, directeur académique des services de l’éducation nationale des Alpes de Haute-

Provence. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mickaël CABBEKE, la délégation de signature qui lui est confiée 
sera exercée par M. Olivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 
 
En l'absence de M. Olivier ADROGUER, la délégation de signature qui lui est confiée sera exercée, en ce qui 
concerne leur champ de compétence, par Mme Maryline RICHAUD, attachée principale d’administration de 
l’Etat, chef de pôle cabinet et affaires financières des départements 04 et 05, valideur des demandes d’achats 
tous BOP des départements 04-05, Mme Marie-Christine BARBERO, attachée d’administration de l’Etat, chef 
de pôle PGRHM, valideur des subventions tous BOP des départements 04-05 et des exports d’ANAGRAM vers 
CHORUS, Mme Sylvie GALLEGO, SAENES CE, adjointe au chef de pôle cabinet et affaires financières des 
départements 04 et 05, et Mme Melvine CHABAUD, ADJAENES, à l’effet de signer les attestations de service 
fait tous BOP des départements 04-05, Mme Lydia REBSOMEN, attachée d’administration de l’Etat, chef du 
pôle académique des frais de déplacement, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions les dépenses 
relevant de la division, à Mme Laurence KYHENG, SAENES CE, adjointe au chef de pôle, Mme Eliane 
CHILOTTI, ADJAENES, Mme Marianne GERMOND, ADJAENES, Mme Michelle PALMAS, ADJAENES, M. 
David IMBERT, PE, M. Kevin PELLEGRINI, contractuel, dûment habilités à effectuer les exports de CHORUS 
DT vers CHORUS, Mme Alice DETIENNE, valideur des frais de déplacements 1er degré département 04 dans 
GAÏA et pour effectuer les exports de CHORUS DT vers CHORUS. 
 
2. M. Gabriel DUBOC, directeur académique des services de l'éducation nationale des Hautes-Alpes par 

intérim. 
 
En l’absence de M. Gabriel DUBOC, subdélégation est donnée dans la limite de leurs attributions à Mme 
Monique ALLEMAND, agent contractuel, pour les exports des AMM Anagram et à Mme Agnès ILLY, SAENES 
classe exceptionnelle, pour la validation des exports de Gaia. 
 
3. M. Vincent STANEK directeur académique des services de l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent STANEK, la subdélégation de signature qui lui est confiée 
sera exercée par Mme Anne ACLOQUE, secrétaire générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône ou par M. Jean-Luc PARISOTTO, secrétaire général adjoint de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône. 
 
En l’absence de Mme Anne ACLOQUE et de M. Jean-Luc PARISOTTO, subdélégation de signature est donnée 
en ce qui concerne leur champ de compétence à M. Christophe FERRER, chef de la DAGFIN à l’effet de signer 
les dépenses et les recettes et à Mme Isabelle BALLY, cheffe du bureau des affaires financières, Mme Muriel 
GROUARD et Mme Catherine REINACHTER, cheffes de section, à l’effet de valider les exports d’ANAGRAM et 
de GAIA vers CHORUS. 
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4. Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique des services de l’éducation nationale de 

Vaucluse. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, la délégation de signature qui lui 
est confiée sera exercée par M. Alain MASSENET, secrétaire général de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse dans la limite de ses attributions les dépenses et les 
recettes. 
 
En l’absence de M. Alain MASSENET, subdélégation est donnée dans la limite de leurs attributions pour les 
dépenses et les recettes à Mme Isabelle MONNIEZ AAE, chef du pôle des affaires financières et logistiques et à 
Mme Stéphanie ARIZZOLI AAE, chef du pôle académique des bourses, ainsi qu’à Mmes Geneviève 
MEZZONE, Annie CUBELLS, Sylvie FUSTER, ADJAENES, gestionnaires du pôle des affaires financières et 
logistiques, pour les exports des AMM Anagram, Imagin et Gaia vers Chorus. 
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER subdélégation de signature est 
donnée à M. Karim DEHEINA, Ingénieur régional de l’équipement, directeur régional académique de la politique 
immobilière de l’Etat, dans le champ de ses compétences : 
 
- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 
- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 
- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat », y compris 
les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics (723) ; 
- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231 et 723 ; 
- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre d’investissements immobiliers. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Karim DEHEINA, subdélégation de signature est donnée dans la 
limite de ses attributions à M. Patrice RENOU, ingénieur de recherche, directeur adjoint. 
 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER et de M. Bruno MARTIN, 
subdélégation de signature est donnée à M. Charles BOURDEAUD’HUY, adjoint au secrétaire général, directeur 
des ressources et relations humaines de l’académie d’Aix-Marseille et à M. David LAZZERINI, adjoint au 
secrétaire général, en charge des moyens et de l’accompagnement des établissements dans l’académie d’Aix-
Marseille pour les dépenses et les recettes des programmes de la mission enseignement scolaire ; 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, de M. Bruno MARTIN, de M. 
Charles BOURDEAUD’HUY et de M. David LAZZERINI, subdélégation de signature est donnée dans la limite 
de leurs attributions à : 
 
- Mme Valérie MISERY, attachée d’administration de l’Etat hors classe, cheffe de la division des personnels 
enseignants, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie MISERY, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Christiane RICHAUD, attachée principale d’administration de l’Etat, son adjointe, Mme Laure ALESSANDRI, 
attachée d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, Mme Valérie TACCOEN, SAENES classe exceptionnelle, 
cheffe de bureau, M. William LOPEZ PALACIOS, attaché d’administration de l’Etat, chef de bureau, Mme 
Sandra CHAMBON, attachée principale d’administration de l’Etat, chef de bureau, Mme Sandrine SAUVAGET, 
attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, Mme Mélina LANZI ESCALONA, attachée 
principale d’administration de l’Etat, cheffe de bureau.  
 
- M. Nicolas GENESTOUX, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division de l’encadrement et 
des personnels administratifs et techniques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses 
relevant de la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas GENESTOUX, subdélégation de signature est donnée pour 
ce qui concerne leur champ de compétence à M. Pascal SADAILLAN, attaché d’administration de l’Etat, chef du 
bureau des personnels administratifs techniques sociaux et de santé et à Mme Nathalie QUARANTA, attachée 
d’administration de l’Etat, chef du bureau des personnels d’encadrement et de recherche et formation.  
 
- M. Joël GILLARD, administrateur de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chef 
de la division des établissements d’enseignement privés, à l’effet de signer les dépenses du programme 139 de 
l’enseignement privé du premier et second degré. 
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En cas d’absence ou d'empêchement de M. Joël GILLARD, subdélégation de signature est donnée pour ce qui 
concerne leur champ de compétence à : M. Ugo SASSI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau du 
Droit des établissements privés, des affaires générales, de la gestion collective et du contrôle de gestion, chef du 
bureau de la gestion individuelle, Mme Florence BERTRAND, SAENES de classe exceptionnelle, chef du 
bureau de la gestion des moyens, pour les actes relevant de leur gestion et dans les matières énumérées à 
l’article 1er. 
 
- M. Pierre COLONNA D’ISTRIA, directeur par intérim de la direction interacadémique des systèmes 
d’information (DIASI), à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, les dépenses du programme soutien de 
la politique de l’éducation nationale relevant de la direction. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre COLONNA D’ISTRIA, subdélégation de signature est donnée 
à M. Didier HANSER, directeur académique adjoint par intérim des systèmes d’information, à M. Christophe 
CHOURAKI et à M. Thierry LIEGEOIS, adjoints délégués. 
 
- M. Amory DELON, attaché principal de l’administration de l’Etat, chef de la division des structures et des 
moyens, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Amory DELON, subdélégation de signature est donnée à M. Simon 
MAUREL, chargé du réseau scolaire, de la programmation et des emplois, adjoint au chef de division, Mme 
Bénédicte DAUBIN, chef du bureau de l’organisation scolaire et moyens des lycées et lycées professionnels et 
de l’EI PACA, Mme Laurence SECHI TAGLIAGAMBE, chef du bureau de l’organisation scolaire et moyens des 
lycées, lycées professionnels, EREA. 
 
- M. Joël PACHECO, attaché d’administration de l’Etat hors classe, administrateur de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, chef de la division des examens et concours, à l’effet de signer dans 
la limite de ses attributions, les dépenses des missions recherche et enseignement supérieur et enseignement 
scolaire relevant de la division.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Joël PACHECO, subdélégation de signature est donnée pour ce qui 
concerne leur champ de compétence à Mme Catherine RIPERTO attachée principale d’administration de l’Etat, 
cheffe du bureau de l’organisation du baccalauréat, son adjointe et, en son absence, à Mme Fanchon TESSIER, 
attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des concours et responsable du pôle financier de 
la DIEC, et aux référents financiers responsables de l’export des données de l’application métier IMAGIN via le 
SEM vers Chorus, à savoir : Mme Mélanie NOISEAU, cheffe du bureau des examens de l’enseignement 
supérieur, à Mme Carole DANO, attachée hors classe de l’administration de l’Etat, cheffe du bureau des 
examens professionnels, à M. Afife BOUANANI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau des sujets, à  
Mme Laurence ALFONSI, ADJAENES, à  Mme Nathalie GAMAIN, SAENES à Mme Marie-Pierre CARETTE, 
ADJAENES, à Mme Nathalie NICOLINI-AUDEON, SAENES et à Mme Corinne ROUX, ADJAENES. 
 
- M. Vincent VALERY, inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional, délégué académique à la 
formation et à l’innovation pédagogique, à l’effet de signer les dépenses de la mission enseignement scolaire 
relevant des attributions de cette délégation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent VALERY, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Sabine BRIVOT, attachée d'administration de l'Etat, adjointe administrative et financière au délégué académique 
à la formation et à l’innovation pédagogique, dans la limite de ses attributions et compétences, et aux valideurs 
des frais de déplacement dans les applications métiers GAIA et/ou IMAGIN vers Chorus à savoir : Mme Cécile 
HORDERN, SAENES classe exceptionnelle, chef du bureau financier et de la formation des ATSS, M. Jean 
VELASCO, attaché d’administration de l’Etat, M. Marc PIZZATA, adjoint technique de recherche et de formation, 
M. Benoit LEROUX, agent contractuel, Mme Valérie TIMONER, SAENES classe supérieure, M. Dominique 
TOURNIE, SAENES, Mme Cécile COSSU, Mme Delphine VAISSE, Mme Dominique LANDREAU, Mme 
Solène BRAZINHA, Mme Catherine MENARD, Mme Halima ZIANI, ADJAENES,  
 
- M. Charles-Henri GARNIER, attaché d’administration de l’Etat HC, chef du service académique des EPLE, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses et les recettes relevant de son service. 
 
- Mme Véronique GALZY, attachée principale d’administration de l’Etat, chef de la division de la logistique, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les bons de commande et les états de service fait relatifs aux 
dépenses de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique GALZY, à M. Frédéric REBUFFINI, ADJAENES et 
Mme Julie GONZALEZ, SAENES, à l’effet de signer les attestations de service fait.  
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- Mme Corinne BOURDAGEAU, attachée principale d'administration de l'Etat, chef de la division de 
l’accompagnement des personnels, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de 
la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne BOURDAGEAU, subdélégation de signature est donnée 
pour ce qui concerne leur champ de compétence, à Mme Colette GALVEZ, attachée principale d’administration 
de l’Etat, chef du bureau des affaires médicales et de l’action sociale dûment habilitée à effectuer les dépenses et 
les exports de SAXO vers Chorus, à Mme Christel BENIER-HERVET, attachée d’administration de l'Etat, chef 
du bureau des pensions, retraites et affiliations rétroactives, à M. David CAYOL, SAENES, chef de bureau des 
frais de déplacement et chargé du suivi budgétaire, Mme Laurie BERANGER, et Mme Alice SALSANO, 
ADJAENES, dûment habilités à effectuer les exports de DT Chorus vers Chorus, M. Jean-François GUIGOU, 
SAENES classe exceptionnelle, chef de bureau des accidents du travail, dûment habilité à effectuer les exports 
d’ANAGRAM vers Chorus et, en son absence, à Mme Emma BEHAR et Mme Nathalie MAZEAU, Mme Manon 
VIAN, ADJAENES. 
 
- M. Yann BUTTNER, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du service interacadémique des affaires 
juridiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences les mandatements pris, après 
décision favorable, jusqu’à concurrence de cinq mille euros ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yann BUTTNER, subdélégation de signature est donnée à M. 
Bernard DELEUZE, attaché principal d’administration de l’Etat, Mme Malika EVESQUE, ingénieure d’études 
hors classe, chargée des affaires juridiques, responsable du pôle région académique et affaires réglementaires, à 
M. Didier PUECH, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef du service interacadémique, à M. Joël 
STOEBER, SAENES classe supérieure. 
 
Article 6 : Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur.      

                                       
 
 
 

                                         Fait à Aix-en-Provence, le 23 janvier 2023 
                     

Signé  

         

           Bernard BEIGNIER        
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